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P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 13 mai 2008 portant 
création d’une Ecole préscolaire et primaire de recherche 

fondée sur la pédagogie inclusive

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES METIERS
(28.4.2015)

Par sa lettre du 23 mars 2015, Monsieur le Ministre de l’Education nationale, de l’Enfance et de la 
Jeunesse a bien voulu demander l’avis de la Chambre des Métiers au sujet du projet de loi repris sous 
rubrique.

Le projet de loi règle le fonctionnement de l’„école fondamentale pilote à journée continue fondée 
sur l’inclusion d’élèves à besoins éducatifs spécifiques“ dénommée „Eis Schoul“, tout en limitant son 
rôle pilote à trois domaines: l’inclusion des élèves à besoins spécifiques, le fonctionnement tout au 
long de la journée et la participation des élèves.

Dans son avis du 16 octobre 2007 relatif à la création de l’„école primaire de recherche fondée sur 
la pédagogie inclusive“, école prédécesseur de „Eis Schoul“, la Chambre des Métiers avait marqué son 
accord avec la nouvelle approche pédagogique et avec le caractère pilote de cette école tout en insistant 
sur la nécessité d’„assurer une parfaite cohérence entre le présent dispositif légal et le nouveau cadre 
légal tel qu’il sortira de la réforme générale de l’enseignement primaire“.

Dans l’exposé des motifs du présent projet de loi, les auteurs justifient la décision de limiter le rôle 
pilote de „Eis Schoul“ à trois domaines justement par le fait que les autres mesures innovantes lors de 
la création de l’école en 2008 (évaluation et accompagnement des élèves, hiérarchisation des structures) 
ont été entretemps généralisées et font actuellement partie intégrante de l’école fondamentale créée en 
2009, justification qui trouve l’approbation de la Chambre des Métiers.

*

La Chambre des Métiers n’a aucune observation particulière à formuler relativement au projet de 
loi lui soumis pour avis.

Luxembourg, le 28 avril 2015

Pour la Chambre des Métiers,

 Le Directeur Général, Le Président, 
 Tom WIRION Roland KUHN
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